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Banque Nationale du Canada comme étant son taux
d’intérêt de référence, alors en vigueur, pour déterminer
les taux d’intérêt qu’elle exigera au cours de la période
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au Ca-
nada, en dollars canadiens, et qu’elle appelle son taux
préférentiel ou son taux de base;

c) le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

d) l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre
de chaque année;

e) les avances viendront à échéance le 31 mars 2001,
sous réserve du privilège du fonds d’en rembourser tout
ou partie par anticipation et sans pénalité;

f) les avances seront attestées au moyen d’un écrit en
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31123

Gouvernement du Québec

Décret 1368-98, 21 octobre 1998
CONCERNANT le versement au Conseil de la coopéra-
tion du Québec des crédits afférents au Programme
d’aide aux coopératives de développement régional

ATTENDU QUE le Programme d’aide aux coopératives
de développement régional a permis le développement
de la formule coopérative dans plusieurs nouveaux sec-
teurs dont l’économie sociale et la nouvelle économie;

ATTENDU QUE le programme a permis la création ou
le maintien de 6 900 emplois depuis 1985 dont plus de
50 % se retrouvent dans les secteurs primaire et secon-
daire;

ATTENDU QUE les emplois générés par le programme
sont de nature durable et sont situés pour une part im-
portante dans les régions périphériques;

ATTENDU QUE les services de soutien des coopérati-
ves de développement régional (CDR) ont permis le
démarrage ou l’expension de plusieurs coopératives
oeuvrant dans les secteurs ciblés par le Sommet sur
l’économie et l’emploi;

ATTENDU QUE 85 % des sommes accordées en vertu
du programme sont versées selon la performance au

chapitre de la création ou du maintien d’emplois et selon
l’autofinancement des CDR à raison de 1 $ du ministère
de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie pour 1 $ du milieu;

ATTENDU QUE le ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie et le Conseil
de la coopération du Québec ont convenu d’un partage
des responsabilités en matière de services aux coopérati-
ves et particulièrement celles en démarrage;

ATTENDU QUE le mouvement coopératif, notamment
par l’intermédiaire du Conseil de la coopération du
Québec, assume un rôle important dans le soutien au
développement coopératif;

ATTENDU QUE la reconduction du programme conso-
lidera davantage le réseau des CDR et accélérera le
rythme de démarrage de coopératives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie:

QUE le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie soit autorisé à verser un
montant de 2 077 500 $ au Conseil de la coopération du
Québec pour l’exercice 1998-1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31110

Gouvernement du Québec

Décret 1370-98, 21 octobre 1998
CONCERNANT la nomination des membres du conseil
d’administration de la Société Innovatech Régions
ressources

ATTENDU QUE l’article 4 de la Loi sur la Société
Innovatech Régions ressources (1998, c. 20) stipule que
le conseil d’administration de la Société est composé
notamment de huit membres nommés par le gouverne-
ment pour une période d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement nomme, parmi les membres
du conseil d’administration, le président du conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
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